
GUIDE D’INFORMATION

– Année scolaire 2023-2024 –

Appel Bon départ obligatoire

À la suite de l’inscription, l’élève et son parent doivent planifier leur appel Bon départ

avec l’équipe à l’information scolaire. Lorsque le dossier est conforme, le ou les cours et

le groupe sont ajoutés au compte de l’élève.

Un lien Web pour planifier une rencontre est disponible dans le courriel envoyé à la suite
de l'inscription.

Selon la situation de l’élève, l’appel Bon départ a pour objectif de :

a) valider l’admissibilité de l’élève à sa formation;
b) clarifier les modalités d’évaluation et de suivi à inclure dans le contrat de services

éducatifs (l’évaluation n’est pas obligatoire);
c) déterminer les documents nécessaires à recevoir pour que le dossier de l’élève

soit conforme;
d) expliquer le rôle de l'élève, de l'enseignant et du parent, s’il y a lieu;
e) expliquer la formule de cours en ligne.

Voici les documents habituellement exigés pour que le dossier soit conforme :

- Pièce d’identité avec photo
- Plan d’intervention (s’il y a lieu)
- Dernier bulletin scolaire
- Contrat de services éducatifs signé
- Certificat de naissance, au besoin.

Les documents peuvent être envoyés à dse@etudesecours.com, en écrivant le nom
complet de l’élève dans l’objet du message.

Chaque élève de moins de 18 ans doit avoir un parent ou un responsable scolaire lié à

son compte.

Si l’élève ne répond pas aux critères d’admissibilité établis par le ministère de
l’Éducation, ÉtudeSecours se réserve le droit de rembourser le cours en ligne.
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Obligation de fréquentation scolaire

La fin de l’obligation de fréquentation scolaire se termine à la fin de l’année scolaire (30
juin) durant laquelle l’enfant atteint l’âge de 16 ans.

15 ans avant le 1er juillet
Obligation jusqu'à la fin de l'année scolaire, à moins d'avoir

reçu un diplôme de fin d'études.

16 ans avant le 1er juillet Fin de l'obligation scolaire.

Cours préalable

À la suite de son inscription, ÉtudeSecours doit valider si le cours préalable est réussi
pour confirmer l’admissibilité de l'élève au cours désiré.

Cours désiré Cours préalable

Science (STE) 4e sec. Science (ST) - 4e sec.

Mathématique (SN) 4e sec.
Mathématique (CST/TS) - 4e sec.
ou Mathématique - 3e sec.

Mathématique (TS) 4e sec.
Mathématique (CST/SN) - 4e sec.
ou Mathématique - 3e sec.

Mathématique (CST) 5e sec. Mathématique (CST/TS/SN) - 4e sec.

Mathématique (SN) 5e sec. Mathématique (TS/SN) - 4e sec.

Mathématique (TS) 5e sec. Mathématique (TS/SN) - 4e sec.

Français 5e sec. Français 4e sec.

Anglais 5e sec. Anglais 4e sec.

Chimie / Physique 5e sec. Science (STE) 4e sec.
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Durée de l’accès

Dès que le dossier de l’élève est conforme et que son admissibilité est confirmée, le
cours est accessible jusqu’à la date d’évaluation choisie lors de l’inscription.

IMPORTANT : Des frais de gestion et d’accompagnement supplémentaires de 200 $ sont
exigibles si l’élève décide de changer le moment de son évaluation à la suite de son
inscription et de la signature du contrat de services éducatifs.

Communication

L’adresse courriel du parent/responsable inscrite dans la facturation et le courriel de

l’élève sont les adresses où seront envoyées les informations importantes. Assurez-vous

de les consulter fréquemment et de vérifier vos messages indésirables.

Si vous voulez changer d’adresse pour la connexion, veuillez communiquer avec nous.

L’enseignant(e) communique avec ses élèves uniquement à partir du clavardage sur la

plateforme.

L’élève doit participer activement aux échanges dans le clavardage de groupe.

Il/elle doit respecter son plan de travail et suivre les informations données sur le fil

d'actualité de son groupe.

Des documents importants sont aussi déposés dans la section Mon groupe de l’élève. Il

est important de consulter régulièrement cette section du de la plateforme.

Chaque élève de moins de 18 ans doit avoir un parent ou un responsable scolaire lié à

son compte. Ce dernier doit suivre les apprentissages de l’élève dans la section

Progression des apprentissages.

Matériel nécessaire et obligatoire

- Connexion haute vitesse et stable
- Ordinateur de bureau ou portable récent avec Webcam pour faire les examens

en ligne, le cas échéant *
- Navigateur Google Chrome mis à jour
- Adresses courriel valides et consultées par le parent et l’élève

* Il n’est pas possible de faire un examen en ligne sur un cellulaire ni une tablette.
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Formule de cours

ÉtudeSecours est une école numérique accréditée par le ministère de l'Éducation

(656500). Ses cours en ligne sont construits selon la formule de parcours éducatifs, à la

fois flexibles et structurés. Chaque élève avance à son rythme, de façon autonome.

L'enseignant(e) accompagne les élèves de son groupe de façon régulière par clavardage

et répond à leurs questions selon différents formats (audio, vidéo ou écrit). La formule
de cours permet un accompagnement individualisé, sans prévoir de rencontre en
direct.

Chaque notion est courte, facile à lire et présentée en format écrit. Chaque chapitre

comprend beaucoup d’exercices corrigés par la plateforme et des activités synthèses

pour lesquelles l'élève reçoit des rétroactions de son enseignant(e). Aucune vidéo ne se

trouve directement dans le cahier d’exercices. L’enseignant(e) peut toutefois fournir des

explications audio ou vidéo selon les besoins de l’élève et ses questions.

Si l’élève a besoin de cours individualisés, en direct, avec une enseignant(e) pour lui
expliquer les concepts et/ou de vidéos/capsules explicatives, la formule de cours ne lui
convient pas.

Évaluation

ÉtudeSecours propose des épreuves finales, sanctionne les notes auprès du ministère de
l’Éducation et génère les bilans et les attestations nécessaires selon la situation de
l’élève.

● Pour les cours avec une compétence ministérielle, l’élève doit prévoir un
déplacement à l'école ÉtudeSecours pour la passation de l’épreuve ministérielle,
à moins qu’une entente de collaboration entre l’école secondaire d’appartenance
et ÉtudeSecours soit convenue et signée.

● Sciences, chimie et physique : Si le cours est fait pour la première fois et qu’il ne
s’agit pas d’une reprise, l’élève doit s’inscrire à la compétence pratique. Des frais
sont applicables et variables selon le cours.

● Français et anglais : Si le cours est fait pour la première fois et qu’il ne s’agit pas
d’une reprise, l’élève doit s’inscrire à la compétence Communiquer oralement.
Des frais sont applicables.
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Coordonnées pour joindre l’équipe d’ÉtudeSecours

Courriel

dse@etudesecours.com

Téléphone

418 271-7777

1 888 939-2636

Horaire

Du lundi au vendredi

9 h à 16 h 30

Adresse postale

90, chemin du Passage

Trois-Rivières (G8T 2M3)

Québec
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Annexe

Sur le site Web d’ÉtudeSecours se trouvent :

- La Politique de remboursement pour chaque clientèle qui respecte la Loi sur
l’enseignement privé

- Le Plan de lutte contre la violence, l'intimidation et la cyberintimidation

- La Politique sur le plagiat et la tricherie

- Le permis d'établissement délivré par le ministère de l’Éducation (656500)

Tableau des épreuves ministérielles obligatoires, en personne

Matière
Année du
secondaire

Épreuve unique
Code de

compétence

Français, langue d'enseignement 5 Écriture 132-520

Anglais, langue seconde, programme de
base

5
Interaction orale
Production écrite

134-510
134-530

Mathématique, sciences naturelles 4
Déployer un raisonnement

mathématique
065-420

Mathématique, technico-sciences 4
Déployer un raisonnement

mathématique
064-420

Mathématique, culture, société et
technique

4
Déployer un raisonnement

mathématique
063-420

Science et technologie 4 Volet Théorique 055-410

Histoire du Québec et du Canada 4 Épreuve unique 085-404
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Matériel habituellement autorisé aux épreuves locales d’ÉtudeSecours

Cours Matériel admissible par compétence

Français

Lecture : Dictionnaire uniquement.

Écriture : Feuille de notes avec citations seulement tirées des documents de

préparation, dictionnaire unilingue français, recueil de verbes et grammaire.

Anglais
Lecture et écriture : Dictionnaire bilingue et recueil de verbes.

Oral : Feuille de préparation

Mathématique
Feuille de notes écrites à la main avec formules, resto-verso, 8 1/2 sur 11,

calculatrice scientifique ou graphique, instruments de géométrie.

Chimie 5e sec. /

Physique 5e sec.

Calculatrice scientifique ou graphique seulement.

Le tableau périodique et un aide-mémoire pour les formules sont fournis dans

l’examen.

Science (STE) 4e sec.

Calculatrice scientifique seulement.

Le tableau périodique et un aide-mémoire pour les formules sont fournis dans

l’examen.

Matériel habituellement autorisé aux épreuves ministérielles

Cours Matériel admissible par compétence

Français - 5e sec.*
Écriture : Dictionnaire unilingue français, grammaire, recueil de verbes, page

tirée du cahier de préparation

Anglais - 5e sec.*

Écriture : Page tirée du cahier de préparation pour y noter des citations et

informations importantes.

Oral : Feuille de préparation

Math (CST/TS/SN) - 4e sec.

Feuille de notes écrites à la main avec formules, resto-verso, 8 1/2 sur 11,

calculatrice scientifique ou graphique, instruments de géométrie.

Cette feuille de notes doit être remise avec l’examen.

Science (ST) - 4e sec.

Calculatrice scientifique seulement.

Le tableau périodique et un aide-mémoire pour les formules sont fournis dans

l’examen.

* Le cahier préparatoire est envoyé à la date permise par le ministère de l'Éducation.

Merci pour la confiance accordée à ÉtudeSecours et son équipe !
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